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Projet de décret sur la gestion financière des régimes de retraite  
Les administrateurs de la CNAVPL rejettent le projet du 

gouvernement préjudiciable aux intérêts des libéraux  
  
 
 
 
Après avoir alerté le gouvernement le 9 mars dernier sur les graves limites du projet de décret relatif 
à l’organisation de la gestion des placements des régimes de retraite des libéraux, les membres du 
Conseil d’Administration présents à la CNAVPL le 30 mars ont donné, à l’unanimité, un avis négatif 
sur ce texte  Cet avis a été signé par l’ensemble des administrateurs (pièce jointe).  
 
Ces derniers alertent tous les libéraux des dangers d’un tel texte pour leurs retraites futures.  
 
En effet, de nombreuses dispositions sont inapplicables et plusieurs vont obérer le rendement des 
dizaines de milliards d’euros de réserves, constituées exclusivement par les cotisations des 
1,2 million d’affiliés concernés, actifs et retraités. Bien plus, ce texte va à l’encontre des objectifs 
recherchés de maîtrise et de couverture des risques.  
 
Comme toutes les autres caisses concernées par ce projet de décret, comme l’ensemble des 
professionnels de la Place financière, les administrateurs de la CNAVPL demandent que ce texte soit 
entièrement revu afin d’aboutir à un cadre réglementaire adapté.  
 
 
 
L’Organisation autonome d’assurance vieillesse des professions libérales, se compose d’une caisse nationale, la CNAVPL, et de dix 
sections professionnelles (CARCDSF, CARMF, CARPIMKO, CARPV, CAVAMAC, CAVEC, CAVOM, CAVP, CIPAV, CRN). La CNAVPL assure 
la gestion du régime de base des professionnels libéraux et celle des réserves de ce régime. Les sections professionnelles, quant à 
elles, assurent l'encaissement des cotisations et le versement des prestations du régime de base et pilotent elles-mêmes les 
régimes complémentaires et invalidité décès. La CNAVPL est au service de plus de 800 000 professionnels libéraux en France. Plus 
de 600 000 actifs cotisent auprès de la CNAVPL, via leur caisse professionnelle, et plus de 200 000 personnes bénéficient d’une 

retraite.  

 
 
Contact : Monique Durand, Présidente de la CNAVPL 
communication@cnavpl.fr  – Tél. : 06 32 70 41 10 
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